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nAPPORT EN DATE DU 23 SEPTEIIBRE 1957, DU CDLOmlL B.V. LilARY,
C}ŒJ!"' D'ETAT-J>IAJOR PAR Ii'J'illRItl DE L ' ORGANI5i'1E DES HATIorrs mrres
CHARGE DE LA SURVEILLANCE DE LA TREVE EH lJALESTTIJE, AU su.m'r
DE LA ZOlIE SITUEE ENTRE LllS LIGUIlS (ZONE NEUTRE) AUTOUR DE

GOVEmmENT ROUSE

Note ou Secrét~irQ général ; Le Secrétn1re cén6ral
a Ilho!1ne",H' de :faire distribuer au,X membres du
Conseil de sécurité, paLU' information) la COj;l1:lU

nication suiv~nte, en date du 16 novenIDre 1957,
du Chef d1atat"'major par intél"im de 1 101'.18.ni5];;8
des Nations Unies charGé de la l3ul'vei11ance de
la tr€ve en Palestine, au sujet ùe la zone situoe
entre les 11Gnsa (zone neutre) autour de
Government Houa8.

J6rusalen, le 16 novembre 1957

Sc référant au passac;e du paxBcraphe 2 du document S/3G92 en date du

24 septembre 1957 où il est dit que TICes travaux ont contimtû sens interruption

de!Juis le 21 'juiJ.1et 1957 et se pOUl'suivent encore actueller.1entT!, le Chef

d,otat ...roo.jor pfl,r intérim tient à siG;naler que les observate\.U·s J:li1itaires des

Nations Unies n 1ant pas observé de travaille de cet ordre dans la zone en question

deDuis le 8 novembre 1957.
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